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Vous êtes locataire, accédant à la propriété ou 

propriétaire de votre logement, l’Agence 

Départementale d’Information sur le Logement 

et l’Energie est à vos côtés pour vous aider à 

construire votre parcours résidentiel. 

 

Des juristes spécialistes des questions du 

logement 

• vous apportent les réponses juridiques à vos 

questions notamment en matière de baux, 

de contrats, de copropriété, de voisinage 

ou d’urbanisme, 

• vous élaborent des plans de financement 

personnalisés et adaptés à vos ressources, 

• vous réalisent des simulations 

d’investissement locatif en neuf ou en 

ancien et les réductions d’impôt possibles. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Créée en 1993 à l’initiative du Conseil Général 

avec le soutien de nombreux  partenaires publics 

et privés, l’ADILE de Vendée est conventionnée par 

le Ministère du Logement, de l’Energie et du 

Développement Durable. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des conseillers professionnels de la maîtrise de 

l’énergie 

• vous conseillent sur la conception bio-

climatique de votre logement, 

• vous réalisent des audits thermiques afin 

d’identifier les travaux nécessaires et 

maîtriser vos  dépenses d’énergie. 

Des permanences de proximité  

• Les conseillers réalisent 20 permanences sur 

le département. Il en existe forcément une 

près de chez- vous ! 

 
 
 

ADILE 
143,Bd. Aristide Briand 

85000 La Roche-sur-Yon 

www.adil85.org 

L’ADILE est le guichet 

unique pour faire le tour 

de la question de votre 

projet habitat en toute 

neutralité et gratuité. 

Alors n’hésitez plus, 

contactez un conseiller qui 

vous apportera la réponse 

à vos questions au 
 

02.51.44.78.78 

Bénéficier d’un audit 

énergétique gratuit pour 

améliorer la performance 

énergétique d’un logement 

dans le cadre de l’action 

éco-RENOVER              du 

Conseil Général de 

Vendée. 


